
Critère de ressources  

 

Le plafond de ressources est un quotient familial de 900 euros. 

 

Tableau d’équivalence du RFR sur une base d’éligibilité QF CAF 900 euros 

 

 

Nombre de parts fiscales RFR plafond à QF 900 

1 19 440 

1,5 24 300 

2 29 160 

2,5 34 020 

3 38 880 

3,5 43 740 

4 48 600 

4,5 53 460 

5 58 320 

1/2 part supplémentaire 4 860 

 

RFR revenu fiscal de référence 

QF quotient familial 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Pièces justificatives à fournir 

 

Type public 
Critère économique 

plafond d’éligibilité 

Autres critères 

sociaux 
Pièces justificatives  

Jeunes 16-25 ans 

Familles fragilisées 

Adultes isolés 

Seniors 

Accompagnateurs 

QF < 900€ 

RFR équivalent 

AME 

 

 

 

 

 

Personne 

surendettée 

Attestation CAF ou MSA 

Avis d’imposition sur le revenu 

 

Attestation bénéfice RSA, CMU 

ou AME 

Avis de prise en compte de 

dossier de surendettement 

Attestation sur l’honneur d'un 

travailleur social 

Personnes en situation 

de handicap 

Personnes malades 

 

QF < 900€ 

RFR équivalent 

AME 

 

 

 

 

 

Personne 

surendettée 

Attestation CAF ou MSA 

Avis d’imposition sur le revenu 

AAH 

Attestation bénéfice RSA, CMU 

ou AME 

Avis de prise en compte de 

dossier de surendettement 

Attestation sur l’honneur d'un 

travailleur social 

 


